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Afin de limiter l’impact écologique, les bulletins seront envoyés par mails aux habitants possédant une 

adresse électronique. Le format papier existera toujours pour les personnes n’ayant pas internet. 

 

 

 Informations pratiques 

 

 Horaires de la mairie 

La mairie est ouverte le mercredi matin de 9h à 12h. 

 

 Horaires de la poste 

La poste est ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h. 

 

 La mairie a son site internet 

Le site internet de la commune est en ligne. Cet outil complet permet d’offrir une vue panoramique des 

activités de notre village, de faire ses déclarations d’urbanisme en ligne, ou encore de consulter les 

comptes-rendus des conseils municipaux : www.curemonte.fr 

 

 

  Stationnement dans le bourg 

Lors de la période estivale le stationnement dans le bourg de Curemonte peut s’avérer délicat. 

La municipalité souhaite vous sensibiliser à cette question qui, pour préserver la qualité de vie et le confort 

de tous est essentielle.  

Aucune obligation, mais afin d’optimiser les places de parking, la commune vous invite à limiter le nombre 

de véhicules garés dans le bourg, notamment quand il y a plusieurs véhicules.  

Pour cela, nous proposons aux habitants du bourg (résidences principales et résidences secondaires) ou 

aux propriétaires de gîte et aux commerçants, la création d’un badge offrant la gratuité du parking de 

Lesturgie. 

Ce badge sera identifiable avec l’immatriculation du véhicule ou le nom du gîte 

 



 Budget résultats 2024 

 

 
o Budget principal [Fonctionnement]  

 

Recettes 2024 

 

 

En tenant compte des opérations d’ordre, les recettes de fonctionnement de l’exercice 2024 s’élèvent à 385 716.58 €  

 

- Atténuations de charge : L’augmentation constatée entre 2023 et 2024 est essentiellement due aux 

remboursements des indemnités journalières des agents en arrêt maladie ou mi-temps thérapeutique pour 

l’exercice 2024 

 

- Produits du domaine : Les droits de stationnement du Parking de Lesturgie ont connu une belle augmentation 

passant de28 527€ à 31 718€ en 2024. A noter qu’une erreur de routage des recettes de CB d’une autre 

collectivité ont biaisé les recettes de 2023 d’environ +2 000€. Suite au travail de reprise de concessions en état 

d’abandon arrivée à son terme, et de nouvelles places désormais disponibles, il y a eu 5 acquisitions de 

concessions cette année. 

 

 

 

- Impôts et Taxes : N’ayant pas augmenté les taux des taxes locales, l’augmentation du produit s’explique par 

la hausse constante de la valeur locative des biens et par une hausse sur le versement de la Taxe additionnelle 

aux droits de mutation qui elle, tient compte du produit versé par le conseil départemental correspondant aux 

transactions immobilières réalisées.  

 

- Dotations et participations : La Dotation Globale de Fonctionnement s’équilibre par rapport aux années 2020, 

2021 et 2022. Seule fluctue la recette perçue par les communes pour les dépenses des écoles tenant compte 

du nombre d’élèves scolarisés. A noter l’aide de l’Etat pour le contrat CUI qui prend fin au 31/12/2024 

 

 

 

- Produits exceptionnels : 800 € correspondant à la vente de la lame de déneigement + le remplacement du 

monnayeur par GROUPAMA d’un montant de 2028€ 

CFU 2022 CFU 2023 CFU 2024
Evolution entre 

2023 et 2024

Atténuation de charges 16 117,45 24 787,33 26 186,75 +1 399,42

Produits du domaine, ventes… 45 786,00 56 707,30 88 118,54 +31 411,24

Impôts et taxes 158 340,24 171 149,82 179 997,58 +8 847,76

Dotations et participations 89 784,38 85 613,41 70 628,95 -14 984,46

Autres produits gestion courante 6 280,16 8 565,71 15 458,45 +6 892,74

Produits financiers ou exceptionnels 7 065,34 180,00 2 837,31 +2 657,31

TOTAL recettes réelles 323 373,57 347 003,57 383 227,58 +36 224,01

EVOLUTION par rapport année

précédente
+ 1.20% + 8.24% +10,44%

(Opérations d’ordre) 2 450.00 1 714.38 2 489,00 

Recettes de Fonctionnement par

habitant
1 490.20 1 599,09 1 757,92 +158,83



 

 

              Dépenses 2024 

 

 

En tenant compte des opérations d’ordre, les dépenses de fonctionnement de l’exercice 2024 s’élèvent à 282 997.57 €. 

 

- Charges générales : Plusieurs éléments expliquent la hausse des charges générales : L’augmentation du coût 

des fournitures non stockées : eau/électricité/chauffage-Augmentation notable des Assurances-Frais de 

résiliation de contrats de standard téléphonique pour un nouveau contrat avec nouveau prestataire afin de 

réduire les coûts ultérieurs (ces frais ont été, pour partie, pris en charge par le nouveau prestataire cf : 

recettes)-2nd passage de l’entretien des bords de route de 2023 payées en 2024… 

 

- Charges de personnel : Elles ont augmenté, certains agents ayant avancé en grade, plus le coût du service 

remplacement pour 1 agent sur plusieurs semaines, ainsi que le doublon des agents techniques lors de la 

passation de poste (« tuilage »). 

 

- Atténuation de produits : Attribution de compensation versée à la communauté de commune définie lors de 

la CLECT 

 

- Autres charges de gestion courante : la différence entre la charge d’indemnité des élus en 2024 par rapport 

à 2023 s’explique par la modification du nombre d’adjoint en cours d’année 2023 suite à une démission. 

 

 

 

o Investissement 2024 [Recettes] 

 

 

 

CFU 2022 CFU 2023 CFU 2024
Evolution entre 

2023 et 2024

Charges générales 99 808,81 108 623,83 129 862,15 +21 238,32

Charges de personnel 80 655,96 95 007,43 101 752,94 +6 745,51

Atténuation de produits 10 014,91 9 807,43 9 807,91 +0,48

Autres charges de gestion courante 38 187,48 28 461,02 26 392,42 -2 068,60

Charges Financières 5 088,24 4 443,66 4 582,64 +138,98

Charges exceptionnelles 0,00 0,00 2 220,00 +2 220,00

TOTAL dépenses réelles 233 755,40 246 343,85 274 618,06 +28 274,21

EVOLUTION par rapport année

précédente
1,85% 5,39% +11,48%

Dépenses de Fonctionnement par

habitant
1 077,21 1 135,23 1 259,72 +124,49

(Opérations d’ordre) 7 890,68 5 990,88 8 379,51 

CA 2021 CFU 2022 CFU 2023 CFU 2024
Subventions d’Investissement 34 333,18 79 044,89 33 154,00 244 828,22 

Emprunts 0,00 0,00 0,00 80 000,00 

Dotations fonds divers 18 474,10 12 385,79 17 648,26 35 902,23 

Excédent de fonds capitalisé (besoin de

financement)
17 263,64 103 951,07 177 895,89 136 614,52 

TOTAL recettes réelles 70 070,92 195 381,75 228 698,15 497 344,97 

(Opérations d’ordre) 21 481,90 7 890,68 5 990,88 8 379,51 

TOTAL RECETTES 91 552,82 203 272,43 234 689,03 505 724,48 



 

- Subvention d’Equipement : Subventions en recettes selon les investissements réalisés. 

 

- Emprunts : Emprunt de 80 000.00€ contribuant au financement des travaux d’aménagement du Bourg 

 

 

- Dotation fonds divers : Correspond au fonds de compensation de la TVA : le budget étant TTC, le fonds permet 

de compenser à hauteur de 16.404% la TVA que la commune verse lors de ses investissements. 

Cette rétribution est versée pour un investissement effectué en année N, lors de l’année N+1 

 

- Excédent de fonds capitalisés : Versement effectué par le budget de fonctionnement au budget 

d’investissement pour palier au déficit constaté et tenant compte des restes à réaliser pour l’année N+1. 

 

o Investissement 2024 [Dépenses] 
 

 

 

 

- Immobilisations incorporelles : Logiciels informatiques. 

- Immobilisations corporelles : Acquisition de matériel. 

- Immobilisations en cours : Travaux (portant sur le patrimoine de la commune). 

- Emprunts : capital des emprunts 

 

Evolution de la dette de 2021 à 2024 

 

 

Dernier emprunt contracté en 2024 d’un montant de 80 000.00€ afin de financer l’aménagement du haut du bourg et 

en attendant l’encaissement des subventions. 

 

2021 2022 2023 2024

CRD au 31 dec 258 643.78 230 721.83 202 217.05 253 112,36  

Remboursement du capital 27 249.08 27 810.03 28 387.86 28 983,19  

Intérêts 5 882.82 5 088.24 4 443.6 4 582,64  

ANNUITE (total) 33 131.90 32 898.27 32 831.52 33 565,83

EN COURS par hab 1 191.91 1 063.23 1191.91 1 161,07

Annuité par hab 152.68 151.60 151.30 153,97



Budget 2025 

 

Le conseil municipal a voté à l’unanimité le budget prévisionnel 2025. Pour rappel un budget prévisionnel 

se veut équilibré, en recettes et en dépenses.  

En fonctionnement, le montant est de 794 755,37 euros. 

En investissement, le montant est de 361 480.71 euros. 

 

Evolution Fiscalités locales de 2020 à 2023 

 

 2020 2021 2022 2023 2024 
Taxe habitation 14.65% 14.65 % 14.65 % 14.65 % 14,65% 

Taxe foncière bâti 23.02% 23.02% 23.02% 23.02% 23.02% 

Taxe foncière non bâti 86.11% 86.11% 86.11% 86.11% 86.11% 

 

Information : Sur notre commune depuis l’élection de notre conseil municipal, les taux d’impositions 

n’ont pas augmenté et restent à leur taux de 23,02% pour la taxe foncière bâti et de 86,11% pour la taxe 

foncière non-bâti sur notre commune. 

 

Cependant pour les taxes foncière et d'habitation, suite à l’inflation et à la loi finance, la revalorisation 

des bases locatives est de 3,9% en 2024. Cette hausse mécanique s’applique indépendamment des taux 

d'imposition votés par les communes. 

 

 

Evolution de la population de Curemonte entre 2019 et 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 
Population Insee 221 219 217 219 217 218 

Population DGF 318 320 320 320 322 324 

Résidences 
secondaires 

97 101 101 101 105 106 



Réforme du scrutin municipal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 7 avril 2025, l’assemblée nationale a adopté une loi modifiant en profondeur le cadre des 

élections municipales. Ces mesures seront effectives lors des prochaines élections municipales en 

mars 2026. 

 

 

 

Les principaux changements pour les communes de moins de 1000 habitants : 

 

 

 Généralisation du scrutin de liste 

- Toutes les communes devront appliquer le scrutin de liste bloquée et paritaire. 

- Le panachage (rayer ou ajouter des noms) sera interdit. 

- Obligation d’alternance homme/femme sur les listes. 

 

 Listes incomplètes autorisées, mais avec un minimum 

- Au moins 9 candidats sur les communes de 100 à 499 habitants. 

 

 Elections complémentaires 

- Nouveau mécanisme mis en place si le conseil perd un tiers de ses membres ou descend sous le 

seuil de 5 membres 

- Elles se feront au scrutin de liste, avec possibilité de présenter une liste uniquement composée du 

nombre 

 

 Parité pour les adjoints 

- L’élection des adjoints est aussi soumise à la parité. 

- Une souplesse est prévue en cas de remplacement 

 

 



 Informations diverses 

 
 Vente du tracteur et du matériel  

Les conseils municipaux de Curemonte et Marcillac-la-Croze ont décidé de mettre en vente le 

tracteur en raison de son âge avancé et de nombreuses pannes récurrentes. 

C matériel est désormais vendu et la benne reste toujours disponible. Si vous êtes intéressé , 

contactez la mairie. 

 

 Rappel règles d’usage assainissement 

Afin d’assurer le bon fonctionnement de l’assainissement privé et collectif, nous avons une responsabilité 

citoyenne.  Pour rappel il est interdit de déverser et de déposer dans les évacuations sanitaires, les 

couches, les serviettes hygiéniques, les lingettes, les liquides corrosifs, les eaux pluviales ou des piscines, 

les médicaments.  

 

 Moustique tigre 

Le département de la Corrèze vient d’être classé au niveau 1 du plan national anti-dissémination des virus 

du chikungunya, de la dengue et du Zika. Ce niveau signifie que le moustique tigre est implanté et actif dans 

le département. Le moustique tigre peut, dans certaines conditions particulières, être vecteur de ces virus. 

C’est pourquoi une surveillance renforcée est mise en place du 1er mai au 30 novembre. Pour éviter la 

reproduction veillez à ne pas laisser d’eau stagnante. 

 



 

Commémoration Colette de Jouvenel le 28 juin 2025 

 

 

Le 28 juin prochain à 15h, la commune de Curemonte organise une cérémonie officielle en hommage à 

Colette de Jouvenel, qui a été choisie par l’ancien Préfet Monsieur Étienne DESPLANQUES comme figure 

féminine devant être honorée dans le cadre des commémorations nationales du 80ᵉ anniversaire de la 

Libération. Cet événement a reçu le label de la Mission nationale des 80 ans de la Libération, 

reconnaissance qui souligne son importance historique et mémorielle. 

 

Fille de la célèbre écrivaine Colette et d’Henri de Jouvenel, Colette de Jouvenel – surnommée « Bel-

Gazou » – a mené un parcours remarquable, bien au-delà de son héritage familial. Journaliste, résistante, 

féministe, elle s’est engagée avec détermination durant les heures sombres de l’Occupation. Elle s’est 

réfugiée dans son domaine de Curemonte pendant la guerre, elle y a activement participé à des actions 

de Résistance, à la protection de réfugiés et à la Libération de la Corrèze. 

À la Libération, elle s’est impliquée dans la vie publique locale : brièvement élue à Curemonte, elle fut 

également nommée présidente du Comité social et sanitaire de Brive, témoignant de son attachement 

profond à la Corrèze et à ses habitants. 

 

La commune de Curemonte, dont une rue du Bourg porte son nom, souhaite, par cette cérémonie, 

honorer une figure féminine souvent oubliée, mais dont le courage, l’engagement et les valeurs résonnent 

encore aujourd’hui. 

 

La population est chaleureusement invitée à se joindre à cet hommage solennel et à contribuer, par sa 

présence, au devoir de mémoire. » 

 

 

 



 La vie associative 

Dans cette rubrique nous donnons la parole aux associations !  

Le calendrier des animations est divers et varié, réparti sur tout l’été. Entre Temps Curemonte va proposer 

plusieurs évènements dans l’enceinte des Châteaux, Le Foyer Rural organisera des repas à côté de la halle 

dans le bourg du village et Les Amis de Curemonte ont planifié plusieurs animations dans le village et des 

expositions à l’Eglise de La Combe durant tout l’été.  

Un planning* retraçant les évènements de la saison culturelle est affiché à la fin de cette rubrique 

(*susceptible d’évoluer). 

Sans oublier toute l’année : 

 Chaque semaine (sauf en août) randonnées pédestres en Corrèze, nord du Lot ou Est Dordogne 

www.clefs-de-curemonte.com 

 Des activités (jeux, belote, randonnées, gym douce) avec Lous Amouroux Del Montanty 

 Des cours de Gym, de Tai Chi Chuan et du Step avec Haute Forme du lundi au vendredi à la salle 

polyvalente 

 La société de chasse  

 

 

Vous pouvez également retrouver ci-dessous les différents membres des bureaux qui composent nos 7 

associations Curemontoises. 

 

 Entre Temps Curemonte, présidente CANTEGREIL Marie-José, trésorier CALES Marc et secrétaire 

DEBRIE Dominique 

 

 Foyer Rural, Présidente PUYJALON Sylvie, trésorière PUYJALON Marine et secrétaire 

VANINSBERGHE Magaly 

 

 Haute Forme, président NICOSIA Jean-Claude, trésorière LASNE Monique et secrétaire NICOSIA 

Sylvia 

 

 Les Amis de Curemonte, présidente ROSE Bernadette, vice-président MARIT François-Xavier, 

secrétaire-trésorier PETITJEAN Michel, secrétaire adjointe FARGES Isabelle 

 

 Les Clefs de Curemonte, président CAMINADE Daniel, vice-présidente PERRIER Cathy, trésorier 

VIGNE Jean-Luc et secrétaire FERE Sylvie 

 

 Lous Amouroux Del Montanty, présidente NICOSIA Sylvia, vice-présidente RAYNAL Fernande, 

trésorière VALEILLE Eliane, trésorière adjointe COMTESSE Gisèle et secrétaire VEYSSIERE 

Marinette et secrétaire adjoint CLUZANT Jean-Claude 

 

 Société de Chasse, président BILLIERE Kévin 

 

 

http://www.clefs-de-curemonte.com/


Programmation culturelle, évènements et animations 

 

 

Mai 

 

 Jeudi 8 mai 2025 : Marché aux plantes et produits locaux, Entre Temps Curemonte 
 

 Vendredi 30 mai à 20h30 : Conférence sur le "Patrimoine - Templier et Hospitalier Vallée de la 
Vézère" avec Marc-Olivier Agnès, Brive Tourisme, Les Amis de Curemonte 

 

Juin 

 

 Samedi 7 juin 14h-18h et dimanche 8 juin 10h30 à 18h : Rendez-Vous aux Jardins "Jardins de 
pierres, pierres de Jardins", Les Amis de Curemonte – Offre de boissons et repas, Le Foyer Rural  

 
 Dimanche 22 juin 2025 : Journée nature sur le thème des oiseaux organisée par la LPO, Entre 

Temps Curemonte 
 

 Samedi 28 juin 2025 : Commémoration Colette de Jouvenel, Mairie de Curemonte 
 

 Dimanche 29 juin 2025 : Croquis sur le vif aux châteaux, Entre Temps Curemonte 

 

Juillet 

 

 Samedi 12 juillet 2025 : Assemblée générale et buffet, Entre Temps Curemonte 
 

 Dimanche 13 juillet 2025 : Soirée festive avec feu d’artifice, le Foyer Rural  
 

 Mercredi 16 juillet 2025 : Pièce de Théâtre dans le bourg à 20h30, organisé par le pôle d'équilibre 
territorial et rural (PETR) 

 
 Dimanche 20 juillet 2025 : Ouverture et visite de l’enclos féodal, Entre Temps Curemonte 

 
 

 Jeudi 24 juillet 2025 : Pique-Nique au jardin et concert, Entre Temps Curemonte 
 

 Dimanche 27 juillet : Animation fauconnier dans l’enceinte des Châteaux, Entre Temps Curemonte 
 

 
 Jeudi 31 juillet 2025 :  Entre Temps Curemonte accueille le FESTIVAL de SAINT-CÉRÉ 

 



 

Août 

 Assemblée générale de l'association le dimanche 3 août en fin de journée à l'église Saint Hilaire de 
la Combe, Les Amis de Curemonte 
 

 Dimanche 10 août 2025 : Cinéma plein air, Entre Temps Curemonte 
 

 Vendredi 15 août: Concert gratuit avec Cubaband, Les Amis de Curemonte – Offre de boissons et 
repas, Le Foyer Rural 
 

 Samedi 23 août : Soirée Moules/Frites, Le Foyer Rural 

 
 Dimanche 24 août 2025 : Ouverture et visite de l’enclos féodal, Entre Temps Curemonte 

 

 
 

 Juillet/Août  

 Eglise de la Combe : Expositions à l'église Saint Hilaire de la Combe durant l'été du 21/07 au 13/09, 
Les Amis de Curemonte 
 

 

 

Septembre 

 

 Samedi 20 septembre  

Journée européenne du Patrimoine, accueil et visites guidées Les Amis de Curemonte 

 

 Dimanche 21 septembre  

Journée européenne du Patrimoine, accueil et visites guidées Les Amis de Curemonte 

Ouverture et visite de l’enclos féodal, Entre Temps Curemonte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Parole aux associations 
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Merci pour votre lecture, 

Le conseil municipal  


